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LE PRESIDENT (interprétation): Avent do commencer nos travaux 

réguliers, je tiens à informer le conseil économique ct social de notre 

emploi du tem:ps. 

Nous avons déjà examiné et :pris des décisions sur 23 quest'i.ons, 

alors que 39 figuraient à notre ordl·e du jour. Six questions ont été 

réslées :par les Commissions, sur lesquelles le conseil est pr~t à egir. 

Dix questions n'ont :pas encore été discutées, et cinq de ces dix qucs-

ti ons figurent à 1 'ordre du joul' d 1 aujourd'hui. 

Il avait été :prévu que le Cense il terminerait ses trave.ux le 16 

AoÛ:t. P::::ur arriver à ce r6sultat, il feudrait :presser notre travail, il 

nous faudre.i t commencer ~- 10 h, 1/2 eu lieu de 11 heures et continuer 

un peu :plus tard le so:lr. s_; nous n'avons pe.s texminé vendredi à 1 1heur6 

habituelle, nous nous E:rraneerons :pour travaillGr toute la jou:;.:née du 

samedi jusqu 1 à. ce que nous ayons temin! notre :progl'ertlr.16. 

Ce qui nous rette ~ fe.ire ne :présente :pa.s de d:Lfficulté perticulièr·e; 

le principal travail est 1 'établissement dos accords défin:I.tUs e.voc les 

institutions s:pécialia3es. Vous se.vez que nous so:n:..'Ties en :pourparlerc ~:,v-cc 

trois d'entre elles,C:t qu'aujourd'hui, jeudi et vendredi, les :pourparlers 

se poursuivront avec la Bt,.nqlle des rè[!'lements internat:i.onaux et le Fonds 

monétaire internationel. Une fois que ces négocie.tions auront pris fin, 

le Conseil :pourra agir; j'espère que tous les membres coop6reront dans le 

m~me esprit que les semaines :pe.seées 1 et que noua :poo.rrons termjner notre 

:programme dans le délai prévu. 

1. (Point ?J6) A;B)M:[NIS'rBJJîiONS DES Pt;SROURCES PLEr~r.tŒES DU MOI'fD~. 

(E/449 1 E/4-49 Add.l, E/C.2/53, EÏS37) • 

LE PRESIDENT (interprétation): Aye~t tous présente à l'esprit 

les considérations que je viens de dévelo:pper, nous abordons le premier 

point de notre ordre du jour qui est·: L" . ed:ministration inte;rnationole, 
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des ressourcE?s pleniè:res du monde. 

L'aspect sous lequel c€1te quest::_on doit ~tre envisagée en premier liel' 

est, me semble-t-il, celui de la procédure à suivre, à savoir: quel est 

l'organe qui devra discuter la question et préparer les informations n{ce.:> 

saires pour que le Conseil puisse ensuite prendre UI).e décisj_on sur la quer;;-

ti on. 

Je demanderai aux orateurs 1 autant que possible 1 de s 1 en tenj.r è cet 

aspect de la question, afin que nous puissions arriver assez re.pidemcnt à 

une déc~sion sur ce point. 

lv!, PHILLIPS (Royaur.:te-Uni) (interprétation): A5.nsi que le .~épré-

sentant des Etats-Unis l'a dit hier dens son intervention, il est éviàent 

que le rapport quj_ nous a été :P résent6 par l 1J,.lliance Coopé:cati:J:e Inte:i:·-

nationale, concerne un sujet extrêmement vaste. 

Dens les remarques prélirnjna:i.res que vous e.vez ft:dtes tout à l 'hourr.:r;• 

Monsieur le Président, vous nous avez denandé de nous en tenir aux mét!!o\3.,:" 

-par lesquelles on pourrait étudier cette question, et à indiquer l 1orgcnJ ,, 

sation des N,.tions Unies à laquelle nous :pour::ions transmettre cette étude. 

Il m1est un :peu difficile de me conformer à votre è.omande. En effet, il 

y e lieu tout d 1 abord de savoir si ce problème doit bien ê'tre traité -pc"r 

le Conseil économique et social, et s 1 il relève bien do sc. compétence 

actuelle, 

L:, Conseil é:::onomique et social ne peut·:pas traiter tous les problè:m: 

en mê'me temps. Il est indis:r;ensable qu·' lJ.l1-1 ordl.·e de priori té soit donné à 

ces problèmes_, et il faut savo::.r en particulier., si tel ou tel :problèrn.e 

:peut ê'tre étudié 1 si on peut asseoir cette étude sur des bases solides 1 si 

les services de N2tions Unies, tels qu 1ils sont actuellement équ1:pés 11 peu­

vent étudier tel ou tel de ces prqbl6mes. 

Dens ces conditions, et après ces remarques p:céliminaires, je ne :per.·_;;. 

pas que 1 'Alliance Coopérative Internationale ait présenté.' au Conseil 

économique et social un rapport bien équilibré, 
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Je ne vais :pas entrer d~s tous les déte.ils de J.,a :proposition for- . 

mulée :par l'Alliance 9oo:pérative i~ternationale, mais nous lisons au dé-

~ut du document, :page 4, que les ressortissants des Eta.ts-Unis et du 

Royaume-Uni :possèdent ensemble 90 des ressources :pétrolières du monde, 

:puis nous voyons à la page 17 de ce mfime document, un autre passage où 

il est indiqué que 90~.: des ressources :pétrolières mondiales sont cont:A')-

lées par un :petit nombre de ressortissants anglais et américains. 

Dr, nous savons tous que :parler des ressources :pétrolières du n:ondo 
r:ov:i.étique 

sans :parler des ressources :pétrolières de 1 1uii00Test pour le moj.ns su.rpre · 

nant. 

Je suis certa:in que notre collèsue représentent l'Union soviétique 

sera entièrement d 1accord avec moi pour penser que ceci est 8llOJ.'!;lf1l, et 

que, d 1 autre :part, 1 'Union sov5.étique pose i:;;de de g1:·ands stocks de :pétrole,. 

Donc, je le répète, ce document est mal équilibré. 

D 1autre part, il ne mont::-e pas ç_~le la pr0duGt:i.on pétrolière du 

Moyen--Orient est très peu im:po::'tante per rcp:port à celle du monde entier~ 

En effet, cette :pr()duction est inférie·Jre, :par exemple, à celle du V ~nozu.r;.; 

et ne repréS"";nte <,;_ue le septième d.s la production pétro:U,3re è,es Eta+:s-

Unis. 

En citent ces chiffres, Jo veu:c :pe,rler è.e la pl'Oduction ectuelle du 

Moyen-Orient. 
de 

D'autre part, nous so:rnmes tous ici des représen't.:'Ul'J;p/Gouvernements, 

et nos Gouve':'Tls:ner..t::". ont à prenclre leurs l'e8]:10nsab·i.J.ités pour toute action 

quelconque dans ce domain?, conJ'a.:.nb:JF;r.t c.u.x. disposi tiens de la Charte. 

C'est en respe:;tant les disposit:!ons cle la Cherte et en nous y conforment 

q:Ie nous dev:.:mr; exron.iner de quelle façon nous pouvons contribuer au :me"inti:..: 

de la :p~~ morii::.aJ.G, du pcLllt de vue pratique,, 

L 1 J,.lUan-.:;cu. ooopérat::.:v.:.e Interneti 'J:nale a r~té créée :pour favoriser le 

principe de la coorc0ration, et je tiens à indiquer que ce principe a trouv_, 
~~".- :lnp~rtffi'.ts 

de nombreux1ap2uis dans mon pays et que c'e:Jt Ull}. :principe qui, en lui-m.fime; 

est éminemment res~ectable. 
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D'autre part, il est juste d 1i'ndiquer également que la majorité de 

nos pays ne travaille pas encore sur ces bases de coopération complète, 

Cette Alliance coo:pératïll"e intel:nationale s'occupe actuellement de le 

question des pétroles, ainsi que l'indique le document qu'elle nous a :pré­

senté, elle a des intér~ts dans la production et la ré:pe.rtitidn mondiale 

des :pétroles. 

J'estime qu 1il y a lieu d'examiner avec le plus grand soin, les do­

cuments qui nous ont été présentés, L'un a été reçu au cours du mois der-

nier, 1' autre, qui est :plus clair et plus complet que le premier· docu.ment 1 

n 1 a été l~eçu qu 1 en date du ;1 juillet. CEJ document contient des allé sa-

tiens contre certains Gouvernements. En ce qui concerne mon Gouvernement, 

je tiens à. indiquer inunédiatement que nous n'avons :pas été à m~me d 1 

ner ces allée;ations, mais, ainsi que l'a indiqué clairement le représen-

tant des Etats-Unis, -et je crois :pouvoir l'affirmer catécoriquement, moi 

aussi - la situation mondiale est caractérisée actuellement par 1 1 Jni.u.ft:i ... 

sance des stocks de :pétrole. 

Une mauvaise répartition découle de cette insufflsance, et le Gouver~ 

nement du Royaume-Uni .ne croit pas certainement pas qu 1il y eit une autr·e 

cause que cette insuf:fisance des stocks :pétroliers à la nEmvaise répe.rti-

ti on. 

L'Alliance Coopérative Internationale propose le contrBle et le, répcr,-

titien collectifs des N:tions Unies, et suggère que l'on commence perles 

ressources existent actuellement dena .le Ivioyen-Orient. Nais, les im·orice,­

tions de ce problème sont extrSmement largtis, ses ramifications sont évi-

dentes, et les difficultés sont! non moins évidentes. 

En effet, on se demande :pourquoi 1 1 Alliance Coo:pérative Internationel'" 

a tracé un progrrun:me s t appliquant tîlniquement au Moyen-:O .. 'ient. On peut s-e 

demander si les pays qui seraient intéressés, c 1 est~à-dire les pays du 

Moyen-Orient, permettraient qu'une telle organisation soit établtè sur 

leurs territoires, s'ils permettraient un tel contrSle dans leur propre 

paye, 



MHQ./Sf3. -.6 .. 

n' 

EjP. V. 112 
'!:2. August 1947 
French. 

A moins que nous/ayons des preuves indubitables de leur accord, 

j'estime que l'Alliance coopérative internationale a proposé quelque 

chose qui n 1 est pas réalisable ectuellerà.ent •. 

Dans ces conditions, je pense que le Conseil ne devre.i t' s'occuper 

à l'heure actuèllle que de ce qui est faisable, c'est-à-dire de ce qui 

peut ~tre établi par des accords passés ent:(-e lesGoùvernements. 

Je ne vois pas co:rm.1.ent les NCtions Unies pourraient actuellement 

amener des compagnies inte:mationales s'occupant des questjons de p(t.rol(; 

à changer leurs ~oyens de répartition, et à s 1 incliner devant l es condi·-

tiens de répartition qui leur seraient suggérées :par notre Organisation. 

Ceci :poserait des questions extr~mement comp1exes,ne sere.:i.t-ce 

qu'au :point de vue juridique. D'autre part, il ne se:cait pe.s justifié ë.e 

mettre sur :pied une telle répartition, - si toutefo::..s ll est prouvé qu 'w-·· 

telle répartition puisse ~-:.re mise sur pied - dens une s eul e région et 

:pour un seul groupe de compagnies. Il serait impossible, si même cela 

était réalisable, que cette répCJrtition ne soit appliqL<ée que dans uno 

seule résion du monde; pou:cquoi cela ne serait-il pas fa.it dans d'autl'ef, 

régions? C'est la question que je pose. 

'D2Ils ces condit:ï.ons, la délégat:i.on du Royaullle-Uni pense que le p:cir.. » 

cipe qui a été m.i s en avant :par 1 1 Alliance coopérative interne.tionale 

n'est pas réalj.sable, tout au moins pturle moment. 

L' hlliance Coopérative Internationale elle-m~me, depuis son Congrèc:.' 
a 

de.Zurich,7ressenti certaines inquiétudes quant à la :possib ~ lité de mise 

à exécution de son projet, et c'est pourquoi elle a limité sa proposi-

tion à la mise Gn oeuvre :par le Conseil économique et social, d'une étu0. :: 

approfondie dn problème, et à 1 1 indication du mécanisme idoine qui :pour-· 

rait ~tre employé :pour cette étude au sein des N,~tions Unies. 

J'estime, dans ces conditions, que nous avons actuellement des pro-

blèmes :plus urgents à traiter au sein du Conseil économique et socie-1, 

des problèmes plus immédiatement réalj_sables, et que, :par ccnséqu.Emt, 

nous devrions nous occuper, par ordre de :priorité, des seuls problènes 
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M. MALIK (Li bFJil) (interprétation)·: Le résolution qui a été 

adoiJtée par le Con3rès de 1 1Al1Jance Coopérative Internationale, et qui 

figure maintenant à 1 'ordre du jour du Ccnseil éconor1iqu; et social, 

déclare qu'il .est nécessaire de :placer le contr(he et; ~·.' ~.®üni.strat:on 

des ressources pétrolières du monde entier - et en ~remier lieu des res-

sources ~étrolières du Moyen-Orient -, de concert ·avec les Etats intéres 

sés, sous l'a:u:to;rité d'un organisme des Net:Lons Unie.s, et que ces œs­

sources devaient ~tre administrée~ d'une manière telle que les sociétés 

coopératives soient certaines de recevoir chacune une .part équitable. 

Je voudrais, en premier lieu, fail~~ remarquer que le plan qui con­

s}sterai t à mettre sous contrSle et à adm.inistrer les ressources en pétl'o·· 

du monde entier, e. fai~e affectuer ce contrSle par los Nations Ur1ies 1 est 
à 

un projet7extr~mement longue portée. 

Le sens et l'objet de ce contrB1e et de cd:te aà.ministre.tlon 

du monde entier, ne sont pas pour moi, très clai:œ·:, Ce qui semble évi-

dent, c'est que la question n'intéresse pas seulement les grands mono-

pales qui sont visés 1 raais qu 1elle suppose égcJ.ement une i:m:rnixlion dzns 

les affaires des différents Gouvernements des pa;rs producteurs de pét1~o1e ·' 

t(U. qui possèdent des ressources pétrolières importantes. 

Il est ·certain que les pays consommateurs doivent avoip le droit 

de recevoir le pétnole dont ils ont besoin, mais la question qui se pose 

aussitSt est de savoir à quel prix d.oit E3'tre vendu ce pétrole et quel. 

doit Stre l'~portance des allocations qu 1 ils doivent recevo~r, quelle 

doit également le système de distribution de ces allocations. 

Mon pays est obligé d'acheter en ce moment un certain nombre de 

denrées à un prix fixé sur le marché mondial: je veux parler notamment 

du blé, qui est certainement plus :important que le péj:.role •. 

Il n'y a aucun doute que des mono~oles sont établis actuellement, ct 

qu•un contrSle J:lat effectué en ce qui concerne la di~;~tribution, contl·Sle 
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rendu nécessaire par . de l'insuffisance de pétrole dans le monde. 

Les pays :producteurs tirent, :par conséquent, d'importants revenus 

de la vente de leur :pétrole, Ils ont dro~l.t à ce revenu national, aussi 

bü;n que les autres pays qui :produisent d'autres denrées, d 1 autres r.~.a­

tière~, .ont droit également aux revenus qu'ils en tirent, Ceci, par con-

séquent, m'amène à une autre observation sous forme de question. 

Si 1 1on établ.it un contrSle international du :pétrole dans le monoe 

entier, ne faudra-t-il :pas établir également un contrSle du charbon, 

du fer, de l'acier, du cuivre, des nitrates? •••• 

Il est clair que lorsque les pays producteurs de pét:('ole devront 

acheter ces autres n;st:.~;n;~ sur le me.rché mondial si la vente et la 
- 1 

distribution du :pétrole sont.contrSlées 1 ces :pays désireront que les 

autres matières ou les aut:ces produits dont ils ont besoin soient cont.:r·B·~ 

:Bs de la m~me faqon, a:f'ID que l'on mette un frein aux activités des dif-

férents cartels) des différents monopoles, des différents organes qui 

distribuent ces produits. 

Par conséquent, dans 1 1 intérSt des pays producteu~s 1 ceux-ci dé­

clareraient certainement qu 1 ils abandonne;;aient volontiers lo, .;pcq:t de 
leurs 
revenus qu'ils tirent de la vente dU pétrole J si les autres dem;ées mon-

diales, si les autres produits mondiaux, étaient contrÔlés de la m~me 

lllElnière sur le marché international, 

Par conséquent, il est évident qu'un con·.:cSle des pétroles serait 

désirable, étant doru1é qu'il s 1acit d'éviter la limitation de la produc-

ion pétrolière, et que d 1autre part, cette limitation est causée :par le 

besoin d~no1~es capitaux nécessaires à l'exploitation des différentes 

sources ~étrolDères. 

On sait parfaitement que les différents Gouvernements contrÔlent 

leurs ressourcés pétrolières au :n:oyen d'organisations nationales qui 

sont dj_rectement sous le contrÔle de leurs administrattons. 

La question se pose donc maintenant de savoir si les Gouve1~ernents 

seraient 1r~ts, en ce moment, à soumettre ces organisations nationalâB 
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au contrSle inte1national des réssources ~étrolières mondiales. 

On a ~ar lé _du ~étrole dans le l'>Ioyen-Orient 1 on a dit que le con­

trSle devrait être étab~i d1une faqon internationale dena le monde 

entier 1 :mais que la première régiQn dans laquelle i1 devrait s 1effectue:. 

serait le Moyen-Orient: Je demande pourquoi on a établi des étapes, 
on 

~our,quo1Ja..a.&:be:r.mi~ un premier stade 1 un deuxième, un troisième 1 :pour-

quoi l'on a choisi le Noyen-Orient colllll1e siège de la première expéricnc,;· 

Il peut y avoir plue de difficultés à établir le contrSle dans une 

région détermlnée 1 telle que le .rvroyen-Orient 1 plut6t que dans 1 1 ensemble 

du monde. 

Il n 1y a pas de raison de choisir une région particulière, de la 

considérer coilllJ1e un élément passif 1 et de cons:tdérer que la situE:~tjon 

dena cette région doit ~tre déterminée ~ar des éléments extérieurs et 

par d'autres nations. 

Si las nations Œl.do.ptaiont ... ,. · _ la suggestion que nous avons sous 

les yeux.t elles voudraient certainement voir introduire un contr&e 

international sur les autres régions, et :.pour que ce contr8le soit 

efficace 1 il faudrait qu 1il a 1 applique au m.onde entier et vise toutes 

les ressources mondiales. 

Je doute que les différentes nations acceptent en ce moment que 

leurs ressources les plus importantes soient contr8lées de cette faqon. 

Je ne mets ~as en doute qu'il soit bon en ce moment d'établir un 

contr8le sur les monolJOles qui sont chargés actuellement de la réparti­

tion et de la vente du ~étrole et qui le font à des prix prohibitifs, 

qui réali.sent des profits excessifs aux dépens des producteurs et des 

consonn:nateurs, Jvlcis jo me demande si cette suggestion serait pratique, 

si elle serait m~me possible •. 

Je voudrais insister sur la complexité du problème et sur les dif­

férents intérêts qui sont en jeu ~ans les pays en question, c'est-à-dire 

ceux du Moyen-Orient. Ces intér~ts ne devraient pas être passés sous 

silence. 
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Enfin, on a doru1é un argument qui semble de grand poids: c'est 

que ~es l-.ivalités internationales pour a 'assure:r le pétrole :peuvent 

conduire à la guerre. 

Je me demande si tous les désaccords qui existent en ce moment 

entre les nations pourraient ~tre·supp~imés du seul fait que .l'on éta-

bltrait le contrSle international du pé:trole. Dcns ce cas-là, toutes 

les causes de guerre mondiale seraient-elles sup:primées? 

Comme l'a dit Tolstoï, la guerre et la paix ont des causes plus 

profondes que le b\")soin de s'assurer du pétrole, et m~:rn.e que le besoin 

de s'assurer un plus grand pouvoir. 

La rivalité entre les nations est plutèt le résultat que la cause 

de cette compétition, et, par conséquent, je ne crois pas qu 1en assurant 
en ce moment 
le contrèle des rèssources pétrolières, on puisse supprt·mer les causes 

actuelles de (,'lierre dans le mopde d' aujom:·d 'hui. 

Si 1 'on pouvait démontrer d 1 une façon précise que le contrSle in~ce:c~ 

national du pétrole dans le Noyen-O:;.'ient permettrait d' éliluiner les 

risques de guerre mondiale, Je serais le premier à :Parti~r en croisade 

dans le .Moyen"OrHmt pour qU:e le pétrole de cette région soit placé sous 

contrèle international. 

M. DEVINAT (France): La délégation française a ple:,.nement 

conscience de l'importance du problème posé devant le Conseil paP 

1.1 Alliance coopérative internationale. 

Le problème est soulevé par une Organisation pour laquelle nous 

avons le plus grand respect. On sait en effet que le mouvement coopératif 

qu'elle représente a 1 en France, une importance considérable, et reçoit 

un appui entier dea pouvoirs publics. Ne seraii:i-ce qu'à ce titre, nous 

estimons que la question soulevée mérite un examen sérieux. 

D 1 ailleurs, la Fl'ence a, la ;pre:n.ière à S?n Froncieéo ... , so;.ùigné 

l'importance d'une répartition équitable des nmtières :premières dens le 

monde. 
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Cependant 1 la délégation frençaise est d'accord pour se conf'ormer 

à votre recommandation et pour réserver les importantes observations 

qu'elle aurait à présenter eur le fond du sujet jusqu'au moment où le 

problème sera étudié par l'Organisation compétente. 
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Nous croyons en effet, avec vous, Nbnsieur le Président, que ce 

Conseil 11'est pas à m~me de se livrer, sur le ch8mp, à l'étude d'un 

problème technique aussi varte. 

Reste à so.vcir, pour rupondre à votre question, quel orgenisme 

devrv.it se consecrer à cette étude; dons l'esprit de le dél0gntion 

française, c'est la Commission des questions éconqmiques et de l'emploi 

qui est compétente pour ~tre saisie par nous de ce problème. 

M. MOROSOV ( Unj.on sovi0tique) ( premH·re interprvtetion du 

russe) : Monsieur le Président, ln dél(ga.tion soviC:tique éprouve de la 

sympathie à 1 'ég~J.rd de nombreux él..:ments que comportent les documents 

soumis par l'Allle.nce Coopérative Internationale et, plus perticulière­

ment en ce qui concerne les activitus et le rSle jou{ par les compagnies 

dont nous constituons le monopole pétrolier. 

l~éa.nmoins, la dL:l6gction soviétiqtle ne sourfl.i t appuyer la sugE,estiot 

faite par l'Allience Coopérative Internationnle, visant la création 

d'un organe de contr3le /les ressources pétrolières au Moyen-Orient. 

En effet, si nous a~eptions cette suggestion, les raisons de eon 

adoption seraient Ôéelement valables pour l'établissement d'un contr3le 

o.nelogue en ce qui concerne le caoutchouc, l'étain et d'autres matières 

premières. La ti?'che essentielle du Conseil économique et socie.l n'est 

pas de créer de nouvea\1X orernismes de ce genre, mais de ré~oudre des 

quest::tons d'actualité 1 questions qui nous sont maintene.nt soumises 1 

selon les dispositions de la Charte des Nc.tions Ur.ies. 

En conséquence 1 la délége.tion soviétique s'opposera à 1 'ndoption 

de la suggestion soumise per 1 'Alliance Coopére.tive Internettlonale~ 

M~ MOE (Norvège} (interpr~te.tion) : :Monsieur le Président., 

a1..1 cot1rs âe la dernière session du Conse:U 6cono.'.it"3::t'le et soci.:::.l, dos 

résoJ .. :.: 4~ i:ms ont été adopteS es afin de co:mn:.encer ut.~. cert.:::in nombre 

en ce qui cou.cerus certcins produits de b3.;se; à ~et ef..:~çrli 1 le Conseil 
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économique et social a demandé eu Secrétaire QÔnéral la création 

d'un soua .. conli M chargé d 1exeminer les accorda internationaux qui 

pourr~tient ~tre réalisés dons ce. domaine. Notre Conseil est maintenant 

saisi de la qt:estion de se.voir s'il est possible d'arriver à un accord 

international pour l'un de ces produits les plue importants c'est-à-

dire, le pétrole. Ce problème n'est pas seulement un problème ôconomiqt 

important :mais il intéresse le :maintien de la pàix moncliale; en con-

séquence, de 1 'avis de le délécation de le Norvè;ge, il faut remercier 

l'Alliance Coopérative Internationale, d'avoir eu le courw3e de 

porter cette queotion à l'attention du Conseil. 

La première idée l}ui nous frappe est la suivante : si ce 

problème est d'une telle importnnce -toua les orateurs qui ont pris 

la parole ont déclaré qu'il était important- le Conseil économique 

et social peut-il en remettre la discussion ? Le Conseil peut-il 

~me refuser d'examiner cette question ? L'Organisation des Nations 

Unies, un organe des Nctions Unies quel qu'il soit, pèut-il refuser 

d'examiner ce problème au moment où l'on estime que la paix du monde 

en dépend ? 

Nous pensons que c'est un devoir pour le Conseil économique et 

aocia:l de com:mencer une enqu~te à ce sujet, afin d'arriver à une 

solution équitable. 

On a dit que le problème comportait des ihplioù:ticne et-.: d~s 

difficultés nombreuses; ma délégation ne peut accepter le point de 

vue selon lequel le Conseil économique et social ne devrait pas se 

charger de l'examen de la question, sous prétexte qu'elle est 

compliquée. Qu'est ce que l'opinion mondiale va penser du Conseil 

s'il refuse d'examiner cette question, pour la seule raison qu'elle 

est compliqu0e ? Si le Conseil 0conomique et socicl qui est la plus 

ha:.,te autorité dana 1 'ordre international refusait de procéder à un 

tel examen, quelle autre organisation pourrcit s'en acquitter 7 

La dicieion de remettre cet examen à plus tard n'augmenterait 
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certes pas le prestige des Nations Unies dans leur ensemble. Il faut 

nous souvenir que ce problème nous a été soum.:ts per une organisation 

groupant quatre-vingt-cinq millions de persom1es dans le monde; en 

conséquence, un tel examen constituerait la preuve de l'activité des 

Nations Unies, sur laquelle s'appuiera ou non la confiance du monde 

entier. En remettant cette t:tude à. plus tard., le Conseil économique et 

social et le personnel des Nations Unies montreraient Cl,U'ils ne sont 

pas à n~me de s'attaquer el.X problèmes importe.nts touchant l'ôconomie 

mondiale; par voie de conséquence à. quoi servirait l'OrGanisation dans 

son ensemble ? Ce n'est un secret pour personne que les Nations Unies 

subissent, en ce moment, tme crise de confiance et le Cor>seil écono-

mique et social doit faire tous ses efforts pour rehDusser le confience 

que le monde éprouve à l'égard des Nrtions Unies. Le fait que le problè~ 

me est compliqu~ constitue une raison de plus pour l'examiner immédie-

tementj je ne crois pas qu'il sera moins compliqu6 dans un an ou dans 

six mois et je me demande slt;-~;:" 1me:r.t, ll est tellement complj.qué& 

La question touche les producteurs et les consommateurs et tous les 

fcits relatifs e.u problème peuvent ~tre établis en très peu de temps; 

tous ces faits pourraient ~tre recherchés dana les publications 

américai~es; on pourrait ~me s'adresser au département d'Etat à 

Washington et, jusqu 'à sa prochtline session, le Conseil économique et 

social pourrait charger quelques membres du Secrétariat d'examiner le 

problème; je ne crois pcs que cette recherché m~me et 1'0tablissement 

des faits soient bien difficiles. Il est possible que les implications 

de cette recherche présentero~t des difficultés mais, comment peut-on 

le savoir f'~rm·:.J. cVur01r e:x:...:.:!. ;.6 le problème. Il est possible, après 

examen, que nous arrivions à la conclus1.on qu'une organisation inter­

nationale de contrÔle dans ce dome,ine n'est pas souhaitable, meis nous 

ne pouvons pas le prétendre <>vant que l'enqu~te ait été effectuée. 

Refuser une telle étude en ce moment serait revenir au moyen êge, 

au moment où l'on interdisait la lecture de le Bible perce qu'elle 
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L'opinion mondiale n'estimera pas que les N'a.tions Unies auront 

fait leur devoir, si elles refus~nt d'exPJniner le problème parce qu'il 

est trop compl~.qué. 

On a dit encore que cette Ol·ganieatlon'Internati Oo.ale pourrait 

s'immiscer drins lee affairee intérieures de différents Etete. Comment, 

je voua le deme.nde, une telle i!lllllix ti on dana les affairee intérieures 

des Etats pourrait-elle evoir lieu ? L' Alliance Coopérative Inter-

nationale il. déclaré, en fait, que cet organe de contrS:l.e international 

devrait ~tre mis én application avec le consentement des différents 

gouvernements intéressés. Celà signifie-t-il une immixtion dans lee 

affeires intérieures, puisque le consentement des inMress~s est 

demandé ? Que penser elors dea conventions régissant les etupâfients 
. s tagirc:tt/ · 

par exemple, Il ne · · ~ :;:na d' immixtiçR "si les paya sont pr~te à 

signer volonte,.irement l'accord en question et, dans ces conditions, 

le Conseil économique et eociel peut t'.ller de 1 'event; mais, comment 

peut-on savoir si les pays intéressés sont désireux de signer un tel 

accord, avent d'avoir pris contact avec eux ? .Avant que nous ayons not 

m~mes dressé un plan de contrS:l.e internationaU 

On a dit égalelllent qu'il n'y avait pe.s de raison pour choisir des 

régions déterminées; la Norvège est d'accord sur ce point, étant 

donné que ce: ne .serait pas ~enferme au principe de souveraineté des 

différentes nations. Si l'accord est réalisé sur ce point, l'organe 

de contrSle doit alors fonctionner sur un plan international, dans le 

monde entier et ses études doivent viser tous les producteurs et 

tous les consommateurs. Je n'~i pas encore entendu d'argu~ents 

visant le fond de la question; je n'ai p~s entendu non plus une 

demande tendan~e le Conseil prenne 1 'initie.tive d '1me 

telle étude; la délégation norvégienne estime, si. nous devions 

rc:mettrecette étude à plus tard, qu'il faudrait eu moins, en ce 
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moment, fixer la date à lequelle cette étude aera ~bordée; en ce faisan 

nous pourrions demander au Secréte_riat et à la Comm:ission des questions 

~conomiques et de l'emploi d'étudier le problème et d'établir un plan 

pour l'institution de cet orgfJle de contrSle. 

Beaucoup de questions ont ôté posées par les différents 

on a dit, entre ~utre, qu'un contr~le internetional de ce genre ne 

seraj.t pas 11ossible. Comment peut-on le savoir avant d 'e.voir proc6dé 

à l'étude co;rreapondente et que les x-6sulteta dea trovaux aient été 

communiqués au Conseil, avec les données du problèmeJ 

En conséquence, la'délégotion norvégienne estime que le Conseil 

économique et social ne doit pas rester inactif; il faut charger le 

Secrétariat et la Commigqion dea questions économiques et de l'emploi 

d'eiaminer cette question dès que possible; ma délogation ne peut pas 

accepter le point de vue selon lequel nous ne pouvons maintenant 

procéder à cette étude parce que la question est trop compliq1.1ée ou 

parce que ses conséquences sere.ient trop considérables. 

Le Conseil économique et social doit exandner 0ette question, 

étant donné que sa solution ne serait pas seulement la solution d'un 

problème économique, mais une contribution importante au maintien de 

la paix mondiale et à l'affermissement de la sécurité sur des bases 

stables. 

LE PRESIDENT ( interprétation ) Différentes suggestions 

ont été formul8es sur la façon de traiter cette question; nous sommes 

saisis d 1une proposition for!nl3lle tendant à son renvoi à la Commission 

des questions économiques et de l'emploi. 

Le Conseil économique et s<:>ciel pourrait-il ee mettre d'accord 

sur le proJet de résolution suivant : "Le Conseil écc.nomique et social 

prend acte des -documents se référant à la proposition concernant le 

contrSle international des ressources pétrolières, soumises per 

1; !J!liance Coopérative Internetionale et décide .· de les transmettre à 

le Commission des affaires économiques at de l'emploi pour exemen." 
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Il a &té également suggéré que le Secrétariat soit mentio1U1é 

dans cette résolution; il est évident que si elle est adoptée, c'est 

le Secrétariat qui sera chargé de toue les traveux nécessaires; de 

cette façon, il s'en occupera automatiquement; il n'es~, donc pas 

indispensable d'en faire mention dans la résolution~ 

• CHANG ( Chine ) ( interprétation, : Je ne crois pes 

qu'il soit maintenant tempe de faire des re~,rques sur le fond de la 

question; la délégation chinoise a été frappée par lee attitudes 

agréables qu'elle a relev$ au cours de ce débet,en particulier le 

·fcit_,qu 'on e. auegéré de traiter de façon différente la question 

tellement importante de le répartition du pétrole. A mon avis, 

le représentent du Liban a eu raison lorsqu'il a dit qu'il y avait 

d'autres questions de le même importance 

Je me demande, ~bnsieur le Président, si, au projet de résolu-

tian que vous noue âvez suegéré, o:n ne pourrait pas ajouter une 

clause - comme nous l'avons déjà fait auparavent - disant que nous 

attirons l'attention de le. Commission des questions éconmniquee et 

de l 'emploi,sur les discuss:i.ons qui se sont 'dé.roulé~s, à, Cfi' sujet, 
' t , "' 1 

au sein du Cons~il économique et socinl. De cette façon, on tietJ.d.rei+, 

compte de toutes lee questions, tant positives que négatives, qui 

ont été soulevéèa ici, ceci étt:::nt donné qu'il a çléjà été rappelé 

que le Conseil était saisi d'un grand nombre de problèmes et qu'il 

importait, pour que tout soit bie:ç1 fait,de ne pee trop charc;er son 

programme de travail •. 

En conséquence, mt:: dél6gation est d'accord avec le 

r~prüsentant de la Norvège, ~our ne pas remettre cette question 

à plue tard; je présume que le projet de résolution soumis par le 

Président, avec la clause additionnelle que je viens de mentionner, 

sere la meilleure façon de traiter le problème. 
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M. :MALIK ( Liban ) ( interprétation ) : Je voudrais falre 

une observation concernant le renvoi de cette question à la Commission 

des questions économiques et de l'emploi. Ni la Commission des 

questions économiques et de 1 'emploi, ni ses sous-corrmssions ne 

comportent un seul représentent des Etats du MèyÈm-Orient .. 

Cette CoiDiltl.ssion et ses sous-comm.lssions sont cons ti tu8es p~T 

vingt-neuf Etrits et aucun d'entre eux ne r~présente le Moyen-Orient. 

Etant donné que le problème intér..;sse particulièrement les peys du 

Moyen-Orient et étant donné qu'il n'Y uura pas de nouvelles élect:!x•ns 

~:u sein de la Commission et de ses il .. :ms-commissions avunt le mois 

d'octobre 1948, toute 1~" période de 1 'étude init'::,!e s 'effectuere, en 

·1 'e.bsence des représentents· de ces régions particulièrement impcrtnn:t;e:: 

à ce point de vue. 

Je ne vois pas pourquoi on ne pourrait pas comprendre,dana cette 

Commission et ses soue-commissions,des repr6sentants du ~byen-Orient. 

M. MOE (Norvège) ( interprétation ) : Je m'associe à 

la déclaration du représentant du Liban. D'autre pert, étant donné que 

j 'ei déclaré tout à 1 'heure que nous ne coxnprenions pes la re.ison peur 

laquelle cette étude devrait ~tre limitée à une seule région du monète, 

je serais d'avis d'ajouter une ·phrase au projet à.e :tésolut:i.on que 

nous a soumis notre Président, par lequelle nous exprimerions le 

désir du Conseil de ne pee limiter la question à u:fle seule rügion dt1 

monde. 

M. PHILLIPS (Royaume-Uni) ( interprétation ) : ,!vf..onsieur le 

Prés~.dent, ma délégation a souyent indiqué, au cou;cs des débats, sa 

haute appréciation pour la façon dont vous c::>nduisez les déllbére.tions 

·et pour le sens de parfaite partialité que vous avez toujours montré; 
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dans ces conditions, j'espère que les remarques que je vais faire ne 

·prêteront nullement à équivoque. 

Je dois j_ndiquer q<Je, avant de.prenm·e une décision comme eclle qt:e 

vous venez de prendre, il y a lieu de savoir si le Conseil doH agir 

et s'il doit prendre une décision quelconque. 

En ~ffet, lorsque, au début de notre réunion, VD.1:1S no·us avez 

présent· la questlo~, vous nous avez indiqt;é qu'il y avait lieu de 

précise, à quel r ~·ganisme le Conseil transmettrait ce probl2mo pour 

étude; t pi cc..~stHuo déjà le décision do prendre position; 

je ticm à ~ndiquer que, au début de lf. discussion, ccrteinn )XcYS, 

en pert ulier l'Union scviétiquo,·lo L1brn, los Etats-Unis ot mo. 

pror.,:c d légation ont prüscnto leur peint de vue ot docle.ré qu'ils 

n'étc.:.."lr: 
p9E!f 

pas d 1 cccordjquo cette proposition soit transmJso à 1mo 

Comm.iss:i. 1 pour examen. 
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Si mes souvenirs sont exacts, la délégation de la s 1est 

:prononcée dans ce sens. Le représentant de la Chine a ensutte :pr~LS la 

:parole :pour dire ~u'il conviendrait naturellement d'étudier la ~uestion, 

mais ~u 1 à son avis cette étude devrait englober toutes les autres mati;:;yr_. 

:premières et non :pas seulement le 

De son c6té, le représentant du, Liban a estimé ~ue la CoiLmiss:Lcn 

n'était :pas constituée d'une façon idoine :pour étudier le :problème ~u'or1 

voulait lui soumettre. 

Tels sont, je crois, fidèlement au point de vue parlemon-

taire, les débats tels qu'ils se sont dérouléa. 

J'estime,dans ces conditions,que la première question que nous de-

vons nous :poser et sur laq_uelle il y a eu lieu de se prononce~· 

est celle de savoir si, à l'heure le Conseil doit prendre une 

décision quelconque dans le sens que vous avez proposé. 

D'autre part, je voudrais me :permettre de dire quelques mots à 

propos des déclarations du représentant de la Norvège. Il a déclaré, en 

effet, ~u 1 un certain nombre d. 'orateurs - et sr.ills doute :pensai t-il égale-

ment à ma - avaient indiqué qu.e, selon eux, cette question 

devrait :pour le moment ètre laissée de cÔté, car elle était par trop 

complexe. Je tiens à dire que cette interprétation n'est nullement 

exacte, tout au moins en ce qui ·me concerne. Je n'ai certainement pas 

:proposé qu'elle soit présentereent laissée dé côté :parce ~ue trop com-

:plexe, mais bien :parce qu'elle n'était :pas d'ordre :prati~ue ei; :partant, 

pas réalisable à l'heur~ actuelle. je ne veux pas ~u'on :puisse 

:penser que le Conseil ~e doive :pas s'occuper de questions complexes, 

il doit aborder l'étude de toutes les g_uES;,ions qui lui sont soumises, 

aussi difficiles soient-elles, mais c'est parce qu'il ne doit :pas 

s'occuper de questions non réalisables en ce moment et sur lesquelles 

on ne :peut aboutir à un réstifuat concret que j'ai fait cette déclaration. 
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Le Conseil, en effet, doit, à mon avis, s 1 occuper uniquemcmt à .l'heure 

actuelle de questions qu 1il est possible de résou~e et de mener à 

bonne fin et laisser à plus tard :celles · qui relèvent du doma5.ne 

de 1' idéal, sont à plus longue échéance ou ont des ramifications par tro:· 

nombreuses. Il faut que le Conseil, en premier lieu, eit·des vues d'or-

dro pratique; c 1est ce q\W je tiens à préconiser. 

D'autre part, je voudrais attirer l'attention du Conseil sur un 

point nouveau qui n'a pas encore été soulj_gné au cours des débats. On 

a parlé de la position des Etats-Unis et du Royaume-Uni dans le document 

présenté par l'Alliance coopérative internatlonale. De nombreux: membres 

du Conseil savent, je g_ue mon Gouvernemant a entrepris des consul. 

tc,tions avec le Gouvernement des Etats-Unls en vue d 1 aboutir à un projeï 

~'accord sur cette quostion. Dans lo préambule de ce projet d'accord 

qui, je tiens Èt le soul:!gner, a déjà été ratifié par mon Gouverr.ement, 

nous lisons co qui suit : 

11 Les .. doux Gouvernements recor,naissi.mt 

1~- quo de nombreuses resso~xrces do pétrole sont disponibles 

da:r:.s le commerce int.ornational [fin de venir on aide r~L1JC 

doma:J.dF:FJ des narch6s et sent Oflsontiellos à la foj_s f.~ }P 

sécurHé et au bien être économique dos nations; 

2"- quo pour un avenir in:imédiat los réserves roonè.ialos d.o 

sont pour assurer des ressources suffisantes; 

3°- g_uo la prospérité ot la sécurité de toutes los nations oxi-

gent le développement efficient. ordonné du cœmnorce :inter .c 

naM onr-tl du :pétrole; 

4 °- g_Eo le •iÔv0:.'_op:poment ordon,né du commerce intqrnational du 

rou:;_~ra le plus facilement 8tro assuré par des accorc1? 

inte~,·na!:;ionaux: parmi tous le;:, pays jntérescés dans le cc!llr1orc,· 

d.u soit en qualité de consoirJnat6urs, so1t en tant qt<:1 

producteurs" .. 
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Ce sont là dos projets d'accorooactuolloment on voie do négociations. 

Il m'est difficile de préciser comment cos accords seront finalement 

réalisés ou mêmo s'ils about iront; j mais je t ions à soulignor à nouveau 

cependant quo mon Gouvernement adhère alL~ principos que jo viens 

d'exposer qt qu'il a déjà ratifiés. 

Jo me ces conditions,s 1il ost souhaitablo que lo Cansei 

pondant que de tolles négociations so déroulent, ontropronno uno étude 
/distincte/ 

complètement · j do celles-ci, étude qui aura dos ot 

dos répercussions extrêmement vastes. No serait-il pas plus 6tant 

donné qu'on ne peut faire tout à la de procéder par ? 

J'estime que le Conseil devTait se borner à p:ondre noto du document 

présenté par l'Alliance CJopérative internationale. 

M. BELT (Cuba)(înterprétation): Si j'intorvions sur cotte 

question, co n'est pas pareo que Cuba produit dtimportantes quantités do 

pétrole, ni parce quo mes concitoyens prennent une part considérable à 

la direction des ressources pétrolières du monde. On sait on offct quo 

la production cubaine du pétrole ost insignifiE.nto ot quo nos besoins 

considérables sont presque entièrement couverts :par l'importation. Il osr 

donc naturel que nous ayons lo plus grand intérSt à toutes suggestions 

relatives à l'administration et à la distribution do cotte importante 

matière ~emière. C'est pourquoi je désirerais présenter q1-ùques romar;_l}r.; 

La question dont Jo vais m'occuper porto ossontiollomnnt sur la 

procédure à suivre. Sur ce point,jo partage la plus grande :partie dos 

vues exprimées par le représentant du Royaume-Uni. Nous devons tout 

d'abord décider si nous allons ou non entreprendre L-IDO action quelconque 

solon la proposition faite par l 1Allianco coopérati~o internationale. 

J'ai l'impression toutefois quo,bien quo mo trouvant d'accord sur la 

avec le représentant du Royaume-Uni, nos votes 

différeront probablement si cotte question est mise aux voix. 
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Le représentant du Royaume-Uni a déclaré- et c'est' à mon avis très 

inlpol·tant - qu'il no fallait pas examiner actuollomcnt cotte proposition, 

car olle n' éta:l.t pas concrètement réalisable. Il a ajouté quo dos :pro job 

qui pour le moment sont du domaine do l'idéal ne sauraient relever du 

Consoil économiq.uo et social, organe oxtrômomont occupé. C'est là, si 

au moins j'ai bion compris sa pons.éo, une grande or:r.•our.. Si nous oxco:ptu 

par oxomplo lo principe do la discrimination portant sur los monopoles 

ou cartels, question quo nous no pouvons résoudre immédiatement, toutes 

los autres questions quj_ sc posent sont du domaine do not1•o compétence 

actuelle. Je no suggère . r;mllem,mt par mes remarques quo, do 1 t avis do 

notre délégation, la répartition dos ressources pétrolières, tolle qu 1 cl.:., 

existe actuollomont, puisse entachée dt inj1.wtico.. Sur cotte qucst:.m:. 

nous n'avons pas encore . uno opinion dans un sons ni dans un autre ct 

nous ;:wons écouté E~voc d'autant plus d' intûrÔt los différentes vues 

très intéressantes hier et aujourd'hui. 

Un fait copondant nous paraÎt cortaino Lo documont ~ui nous ost 

soumis pa:r l 1Allianco Coopérative internationale roposo sur l'allégation 

qu'il existe on fait un monopole dos ressources pétrolières. Il appar-

tient au Conseil économique ct social do dire si '1 croit ou non quo cot+-: 

situation, tolle qu'olle est ainsi présont6o par l'Alliance coopérative 

internc.tionalo, existe do par le mondo. Si le Conse11 n'ost ::po.s on mesure 

do trancher actuollomont un tol problème, il lui appartiendra do J.orr...andE,, 
à à 

à un orgE~o compétent, soit/une commission du Conseil, soit/un Comit6 

~' do procéder à l' 8t·J.de do cette quostion. 

J'ai été frappé de certaines romarquos par la 

délégation do la Chine ot 'j'ai dôcidé d'intervenir pour appuyer son poir~-: 

do vue. Il mo semble on offot quo si le Conseil estinlo que cotte proposi"'' 

tion dol'Allianc-o f..bopérative internationalo mérite d 18tre 8tudiéo, s 1 i-

décide qu'une telle étudo soit entreprise et on charge par oxomple la 

Co1TID1ission économique ct do 1 'Emploi, il ho sorè.i t pas souhaitable d.c se 

borner au vote d'une brève résolution stipulant le fait matériel do 

référor un tel problème à ladite Commiss;ion, niais jo crois qu'olle 
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/ comprendre / 
devrait ê?tro :plus dovolo::p::péo, . ../ la question do :principe slle~même 

et qu 1 on outre uno o:x:pr:lSsion concrète do 1 1 opinion du Conseil 

devrait y 'Ô'tro mentionn1e. Il no serait pe.s suf:fiso.nt è. cet do 

fourni.r à la Commission la référence du compto-rendu de le, seance du 

Consoil. Il fcut faire plus, car une q_uostion d 1 im::portcnco somblo.blo 

mérita uno étude approfondie. 

Pour cos diverses ra:Lsons, jo proposo q_uo nour:: no prenions pas oncor.: 

do décision·. concrète sur cett-;:; rosolution, q_ue nous ronvoy5.ons la 

q_uestion à la Commission économ~q_uo du Conseil économiq_ue ot mois 

q_uo nous nous mottions d'accord sur la q_uostion do principo tolla que 

jo vions do l'exposer. 

M. Cl:IA...'lljG (Chine) (interprétation): 8EL'1s intorvon:i.r sm· le fond 

do la question, jo veux dire quo j lavais simplomont d!~tjoutor au 

projet de résolut5.on smnn:ts :par lo :Présidant 1 ridée d'attirer l'attontioc: 

do la Corrilllission sur lo compte-rendu do la sr.Jcnco, afin do la 

situation ot do rondro :plus :facile 1 1 adoption de ma suggcr:::tion. Mais 

si vous posez la q_uost1on do :principe, do savoir si 1 1 on doit ou no:. 

adopter une résolut ton <;;_uolconquc, jo tiens à rüscn·vor la pos1tion do ma 

délégation, prirco ~uo ma suggestion ôté faite dcns lo soul but de 

:préciser la question sans copendont aborder lo fond. 

Mo MOE (Norvège )(interprétation): Jo :p6rtage le point do vue 

du représentant du RoyaQ~e-Uni lorsque co dornior a déclaré quo lo 

Conseil dovait au::para.vant sc :prononcer sur la q_uos'Cion de principe, colle 

de sŒvoir si 10 Conseil do:J.t prendre une action Q_ucùconquo sur la 

quostion soumise à son intention. Co n 1ost q_utensuito à mon avis quo 

;poun~a. intervenir un votv sur lo. résolution :proposée :par lo Président. 

Le reprcisontcnt du Royaume-Uni c. dit q_uo l'argument ossontiol contre 

que c 'ost pour cotte raison q_u ~olle doit Stro écartée, ot non :perce qr<.o 

trop complexe. Or, lo roprésentant du Royaume-Uni a cit6 un projet 

d'accord relatif o.u 
le Royaume-Uni .. 

qui va Stre conclu entre los Etats-Unis et 
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Colui-ci n'ost du resto pns one oro ~;ligné. Le rcprésontrmt du Royaume-Uni 

a précisé - nous 1 1 avions apprio pnr le document - qu 1 on dé siro convoquer 

une conf'éronce pour paseor deG accords multilatéraux. Dq tels nccords 

seraient donc réalisables. Or, dès que los Nations Unies sont parties 

à ce projet, do tels accords no sm'aiont plus roaliso.blos ot soraiont 

rrEmo impossibles, on no po~tiTrnit rion fairo pour entreprendre une 

tolle ùtudo. Il est por·mis do demander ce qui no marche po.s o.voc 

los Nations Unies pour que cos orgrrnisations exercent dans cc domaine 

une influence aussi néfo.sto. J 1 o.i 1' !mprcesion qu 1 ici le Conseil se 

trouve dovo.nt un 0critcau porto.nt le mention : 11 Propriété privée -

·Défense d'entrer - Chasse gardée - Tous droits mô~~ droit d~tudo réservés' 

M. PHILLIPS (Roayumo-Uni)(intcrpréto.tion): J'o.vo~o quo je 

mo demande ce que nous discutons o.ctuollomont, et jo pense g_u 1un malon-

tondu est à la base de notre débat. Jo croyc.is en effet que nous dis-

cutions la proposition formulée par l'Alliance Coopérative internationale 

dont jo trouve le toxto dcns lo document soumis par celle-ci. L 1Allinr~cG 

Coopérative intornationale,on effet, nous demandait d~ns co document de 

discuter lo contrÔle intorno.tionnl dos pétroles. J'insiste sur ce mot: 

contrÔ'le. On ne parle nullemont dans ce document d 1 accords bilatéraux. 

Jo tiens à m1wlovor cont::.·o los rorno.rquos du de la Norvège 

et los conclusiono qutil a 

Quant à mos observations, elles avaient trait 1miqucmont, jo le répète 

c..u:x: mots "contrÔ'lo international". J'estime quo le Conseil devrait 

s 1o.ttachor à no discuter quo les propositions qui lui ont été présentées. 

En co qui concerne los renmrques du 'Représentant do Cuba, los 
/lorsg:u r il a déclo.ré gue jo voulais m 7occu:pe:c/ 

craintes qu'il a exprimées / 

do questions qui relèvent encore à l'heu.ro actuelle du domaine do 

l'idéal, ne mo paraissent nullemont justifiées. Il a également dit 

quo jo n'étais pas disposé à m'occuper des monopoles ou dos cartels; 



- 47/60 - E/PoV• 112 
12 August 1947 
French 

jo suis pm~fo.i toment prêt à p[;\,rlor de ces questions ct jo tiens à décla-

rer quo je no suis po.sic! pour défendre los cartels ou les ~onopoles& 

Les remarques quo j'ai présentées no pouvont avoir co caractère. Co quo 

jo tio!l.S à souligner, c'est quo le Conseil o. été appelé à étudier le. 

question du contrÔle international du pétrole ct à mon avis, étant donné 

la situG.tion actuelle du monde, cotte étude ne peut pas encore être 

entreprise. 

LE PRESIDENr (interprétation): Nous sommes on présence do troi 

:pro:pooitions concrètes. Jo voudrais quo los membres du Conseil s 1atta-

chont uniquement 8. leur discussion. 
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M. STINEBOWER (Etnts-Unis) (inteYJ?rÙto,tion) : 

que r1cn intervention ne vo. pcw cc:::o.pliquer le débD.t, 2.1o.is jo voudr'"" .. is 

rappeler que le représentant des Etats-Unis fnit, nu cours do la 

séance d'hier, une 11roposi ti on q_ui est somblo.ble h colla dont vous 

e.vez vous-mêne, Monsieur le Président, dcr.né lecture. Elle lui 

est ;Jrosque confomo uu debut no,is on dif'fère à le._ fin, ~tnnt 

donné qutello est un peu rllus :précise. L:-. difficult6 11our le. 

dchégo.tion des Etcts-Unis d'c:.dc:pter lo projet qui n été, 

por le est que co })rejet cm:u::1ence par oentionnor 

un certain ncr:1bro do doctu:1onts qui ne dofiniDsont :pns clcdrenont 

lo :problè::J.o et qui, on ne fc:nt gue 18 cor:pliquor. Si ncus 

nous on tenicns è .. lo. quelque utile suggoréo per le 

de lü Chine do renvcyor ln question tL ln Cor::Dission 

des q_uostinno ot do l'enploi, jo crois quo nous ntc.:.rri-

voric.ns pco è. un rosultc:.t satisfaisant et que ncus ne ferions :pas 

un bon us:~ge do cette counist:dcn. 

Je répétorrli lo. proposition fei te hier r:>e.r lo ro:présontPoilt 

des Etrèts -Unis. Si le Conseil os timo g_u' iJ. est do ne 

pas entreprendre ici l'étude en question, il devroi't donnndcr è.. la 

Corrnission dos g_uesticns et de l.'or.rploi d'étudier los 

soulevés dans le dccunent smmis :par 1 tAllicmce Cco:pé-

re, ti vc Internecticme.le et de fc~iro reppcœt r:.u Conseil en :vréc:isc:mt 

lo nouent où 1-::. q_uostion devrcdt êtro,exoninèo ot cotlDont dovrctit 

être è. cotte 6 tude • Il s r agirait, })C.r d to,drosser 

dor.JtJ.nde précise b la Co...•1rnission des questions Ûconcniq_ues ot 

de et Je vous r;1r-.:dntenant cette pro:vosition de 

fÔ:rn.elle. 

LE PRESIDEJ.1"T (intorprotc.tion) : J'c.i rœis bonne note de 

toutes los suggestions g_ui ont été fei tes hier et [tUjcurd fhui, n:u;.is 

je tiens t~ vcus indiquer g_u'nujourdfhui une soule pro]_Jositicn for-

nelle a été faite et q_uo sour.lis cm Conoeil. un projet de r6so-

lution basé sur cette proposition. Nous avens onsuito les propositions 
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dos dologc..tions du Royauno-Uni et Cuba. Quand nous o.urons prie 

une dÙcisicn sur cos IJro:positicns, nous pourrons e:x.or..iner ~gnler.1ent 

la suggestion du représontcn~ dos Etc,ts-Unis, nais il ost évident 

que si ln proposition de la déloge.. tien du Rcynur1o-Un:t ou celle do 

J.o. délégation de Cubo. est acceptée 1 il n'y r~urn IJL1S lieu do le faire. 

M. TARHAN (Turquie) : A.vant do voter, ln dolé~t;J.tion de lC'~ 

Turquie vcudrc.it sr,voir, en tarnes clniro ct précis, quelle ost 1a 

queuticm qui sorn renvoyée '2. l 'o:x.onon de la Cor.nission dos questions 

écoRcuiques et de l t enploi. 

D"nprèo le docUl-:1cnt qu'elle nous n sounis, nous voyons que 

l'Alliance Ccopôr.~~tive Internctionole dOGire que les ressources pétro-

lieres du nonde scient adninistrôes do telle uo.nière quo les Sociétés 

coopératives soient certn.ines d'on recevoir une pB.rtio équitable. 

Jo ne der1.Dl1do s'il est vro.inent nécosscLire quo cotte question 

soit sou..r:üse à 1 10tude d'un orga,ne du Conseil ~conc::-:tiquo et cial. 

LE PRESIDENT ( inter.J?rétc.tion) 

réponse g_unnd nous pnssorons 'h l'oxm.1en du toxte qui nous sorn sounin. 

Je sor2.i prêt ~t ce r:10r::.ont là è donner des oxplicc.tions suppltr-;.ontniros 

oi cols. est nécessaire. 

M. FINN MOE (Nor.,bge) (intor:proto.ticn) : .r-1a délégation 

regrette dt cvoir fo.i t dos ror::cxg_uoa contre lesquelles le représonto.nt 

du Royo.uno-Uni s?cst élevé. Jo désire prooentor des excuses nu 

su,'jet de ces ron::,rquos. 

M. d'ASCOLI (Vonozucln) (deuxièno intorrrétntion de 

1 1eopcgncl) : Bion quo non po,ys porte un intérêt vitcl h lQ. question, 

l:J. rnrcl<~ crl!' j 'n ttends on core 

des instructions do r1on guuyernonont. C'est un sujet 

qui dennnde bcmuc.oup de réflexion et sur une décision 
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ne doit pas être prise à le. hÔ:to. Néanmoins, je veux dire dÙs 

n :prés!ll1t que nous estimons que cette questicn est entièrement 

de la compétence du Conseil. Je ne puis, par conséquent, ap)rouver 

lf'~ :propcsi tion d'en termiaer avec cette question et de ne :pas 

procéder à son examen au sein du Conseil. Quo.nt aux questicns de 

détail, je réserve la position de ma délégation jusqu'au moment 

où, 2.près étude approfondie, mon gouvernement m'cura fait pÇJ.rvenir 

des instructions complètes. 

La questio~~u vote a déjà fait lfobjet d'une discussion et 

,je creis que nous pourrions maintennnt :pc.sser GU vote come vous 

nous ltavez proposé, Monsieur le Président. Nous estrr1ons que 

la questiun essentielle, cunne le représont::mt du Royaume-Uni 

l ta c~dnis lui -nême, est do savoir si nous allr:;ns noua. occuper ou 

non de 18. question. Si la répcnse est affi:rmati ve, il y aure•, 

liou de déterniner quel orgc,ne devra s'en charger et comment il 

~curra être procédé à cette étude. Je proposa donc de passer au 

vote sur la première question que je viens de mentionner. 

LE PPESIDENT ( intern_;Jrétc..tion) : Nous so1111es saisis de 

trois l)ropcsi tiens :la proposition de la délégaticr... du Bcym.u;1e-Uni:). 

celle de la délégation de Cuoa tendant h renvoyer la question à 

lD. Commission éccncmique ct de l'onploi, et enfin le projet de 

résclution que nous no 1nurrcms exoniner que si les doux pro::7'.ières 

propcsi ti ons sont re jetées. Avant do :po.ssor au vote sur la pror:üèro, 

jo demanderai au repr6sentcnt du Royaume-Uni de préciser sa posi-

ti on. 

.M, PHILLIPS (RoyaUc"'l.e-Uni) (interprétc.ticn) : Je prepose 

QUO le Conseil ne fasse rien de plus quo do prendre note de l~ 

proposition qui lui est somnso o.u cours do lo. pr6sento session. 

'' 

:r 
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LE PRESIDENT (interpr~tation) -: Je nets maintenant 

aux voix la proposition que le repr~sontant du Royaune-Uni vient 

de :fornuler. 

Ln urol2E~~~~ adoptée par 8 veix contre 2 et 8 

c.bstontions. 

REGLEt.fENT INTERijS1::lJ:~ ( ET PROGRAMME DES COI'Œ'.J:RENCES PREVŒS POUR 1947. 

e.) E/460, E/33/Rev.3, E/5301 E/530/Corr.l, E/530/Corr.2. 

b) E/280/Rev.2 1 E/538. 

I.E PRESIDENT (intorprêtc.tion) : J~attire :particuliorenont 

lfnttention sur los docurtents E/530,E/530/Corr.l1 E/530/Corr,21 

E/280 Rov.2 1 E/538 

La petrole est n.u PrÔsident du Cor;li tê des questions de proc&duro. 

tvL. I:AVIt60N (Canada) (Présidant du Corü t~ des questions 
,(interprétation) 

de procédure)/: Trois tâches princi po.los c;ndent été !:m 

Conité des questions de procédure : lo. rédaction d'un rée;ler:1ent 

intérieur uniforno pour les différentes cor1r:1issions du Conseil, 

la révision de lflarticle 10 du propre règlement intérieur du 

la pr~paration du progrœ.:me des sass:l:onsdu do 

sos connissions et do ses organes subsidiaires :pour la :fin de 1947 

et l'année 1948. Jo vcus l;r:;pose d'excniner tout dfc.bord le question 

de la rédacti~~ uniforne réglononts intérieurs des dif:fbrentes 

ccrJI:dssions 1 puis le rapport d.u Corrl tô sur le prcgraLL.":1e déa sessions 

futures. 

Je tiens :najntenant è, attirer votre attention SlJT un cer-+;c.in 

ncnbre de points irrport:mts du docunent E/530c Le Ccritè o. aclcey(;) 

sa t6:c'l::le et a nené D. bien ln r0daction provisoir2 é!.~L!L 

int~ricc::r u:rüfo:t:'le pour toutes les Col2:ll:dssions. L<:; rc.·Jp )rt qu0 

nous vous so:mettons ccmtient un p:ro jet q11i peut E 
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neuf corillssions du Cr.:nseil. Vous trouverez 'h lo. :page 16 du texte 

frnnçnis du ro.p;?ort,n l'o..nnoxo 3 "R6glencnt int~riour des Ccnnis-

sions du Conseil 6con:mique et social," lm projet de r~scluticn 

que le Conseil 6ccnoniquo et sociccl dovrni t adopter nf'in quo le 

régleucnt intérieur unifc:rDo propos~ puisse être o.:ppliqué dnns 

les neuf cr.mrlssicns. Etnnt donné qut?1. 1 1c.venir il sora pout-Ôtre 

nécessaire de ncdifior le réglonent ;tnt6rieur des ccrrrlicsions, 

le Consoif dovrc,i t décider, cm ce qui ccncerno 1 1onend0nontde sc.n 

:propre réglonent intérieur, q,uo 1 'c·.rticle qui vise cette prccédure 

dos différentes cor.lt1iosions. En ndcrpt2.r"t dès nnintommt cette 

:pr('cédure, des débnts inutiles rourr:ücnt être évités plus tard. 

Le Coni té u 1c, chnrgé d'::.~ttiror l'o .. ttention dos ncnbrou du 

Ccnrwil sur ln q_uesticm dos ·~œgcmis,ltions ncn-gouvernononk·los 

do la cntég:'lrio B. Ce l'oint fo.,i t 1 1ubjot du docv.::1ent E/530/C,;rr.l, 

0t lo. rédaction recor:u::r'.ndée est ln sui vo.nte : "Le Ccmi té Cc cc:nvonu 

d'attirer ltnttonticn du Conseil GlT le fnit quo le projet do 

réglomont intérieur uniforne no contient o.ucunc dispcsi tien 

ncccœdnnt dos droits spécinux h certcd:aos crg~misu tiens ncn-gouver-, 

nemontc.les de le catégcrie B gui ont des rnFports d 1un caro..ctèro 

:p::rticulior nvoc une cor.:u:lissiun détorr:dnée ••• 11 Bion g_ue nous 

n'o.yonc pcw l.~n.utori té suffisonto pour faire une rocc·LI'J.O..ndn.ticn 

sur ce point, nous attirons votre c,ttontion sur 1o fo..i t quo cotte 

question doy:rnit Ôtre étudiée par lo Conitêi des négociations 

avec les orgnnisc.tions non-gouvernenonta}.es, 

En ce qui concerne ln rédr::.ction tmiforn.e des régloncnts 

intérieurs, le Coni té ost .arri vù 1\ la C\;Dclusion que le Conooil 

dev:rai t adopter officiollor1ont le réglonont intérieur do toutes 

los connissicms on leur non plutôt que de rocomlQnder quo chcque 

corrlission adopte défini tivenent son :propre régleno:ot intérieur. 
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1a raison en eot lo. suivnnto : nous o.vcms ~t6 chetrg~s c;_t(tnblir 

un llrujet uniforne et si los diffbrontes cc:cJilissions ont le droit 

d 1ndopter défini tivor:ent leur r6gler,ont int~rieur, dlici quelque 
do roglenents si différents, 

tonps ncus ; nous trouverons on l!rÛsonce/--];:;:r-suîtô des cnonde..;...ents 

qui y auront 6té o.pjwrt6s dcns chaque cc:r:missi::m, q_u r il fnudrn 

à nouveau rétnblir lluni:fcr.::J.ité. C1est p(~urquoi nc'us vous nvum> 

prcpcs6 dnns l'annexe 3 du dccw:1ent E/530 une rédaction qui 

s'a:p:plique 2 toutes los Connissirmse 
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Je voudrais également attirer votre attention sur les articles 65 

et 66 du règlement intérieur du Conseil. Il y est dit que les Com.issions 

du Conseil o~t le dro:t t ete ]!résenter des am.e-cdemE>:nts à lev..r prop:ce 

règlement intérieu:cc Si le Conseil a,lopte le po::.rù, de vue selon lequel 

il doit lui -:rn'ê.:ne recOm.Jl3.nd er offic j ellement son règlement intérieur à 
t,;;; r -·r1 .. )()CiQ 

chaque Commissio!l, un changeLlent logique/~e~s,·1; r(tglement du 

Conseil économique et sociale 

Bien que nm .. :.s n'ayons pe.s le dro:.t de formuler des recommende.t:.ons 

précises à cet effet, nous soumettons un projet qui figure à 1 'am1exe l;. 

du document E/530~ 

Ce dernier point te:cmine le tour d 'hor~_zon des :?rinci};H3.les question~:: 

soulevées par ce rt15lement intérieur. 
qu' 

J 1ajouterai.,/un certain nombre de représentants se sont r·6se:,·v3s 

le droit de reven:i.r sur certaines questions et de les soulever à nouvE.Jau 

devant le Conseil. 

Le Comité avait été chargé de reviser l' art:I.cle 10. Son pr•::>jet à.e 

rédaction figure à 1 1 annexe 2 du document E/5-:_·;. Cependant, on rcv::sant 

l'article 10,1.1 nous a paru évident qu'il fallait reviser 

l'artj_cle 14., C'est pourquoi nous avons soumis égaJ.,;mont uno réâ.s.c-

tion rovisée de l'article 14. 

LE PRESIDENT (Interprétation) Pouvons-nous prondro mainte-

nant une décision sur les propositions faites par le comité dos questions 

do procéà.uro ? 

La premiÈre question concGrno 1 1adopt:ton du règlomont intérieur 

des Commissions. Y a-t-il op::;osi ti ons à 1 'adoption du projot do résolut:to;, 

qui se trouve à la pa.sç 16 du texte français du document E/530 ? 
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Je voudra:2.s 

avoir quelques précisions à co sujet .. Si nous adoptons la résolution 

à l'annexe 3, cela signifie-t-il du m3me coup que nous adoptons le 

rF.;gloment intérieur tel qu'il est rédigé dans le document on question 

ou bien cela veut-il dire que nous décidons seulement du principe solon 

lequel 1 'adoption des dif:t'érents règlements intérieurs pour los 

Co:rmni&sions devraient ~tre faits par le Conseil lui-m3mc. 

lE PRESIDENT (Into!".Jrétat:i.on) J'espère q_uo nous adopterons 

la première solution. 

Le seul changement quo nous aurons à .<;~,pportor sera do ron:plc:.cer lcB 

mots 11par son comité", à la première ct à la douxièmc ligne, par les 

mots "par le Conseil". 

M. S'I'I.NEBOVlER (Etats-Unis) (Interprétation) Jo voudra5.s 

dire quelques mots au sujet de l'article 60 do notre règlomont intér:i.ou:::· ~ 

quo s<;t trouve à la page 13 du texte français. 

Etant donné l'heure tardive, je serai aussi b:r·ef que possible et 

j1espère que les nouveaux membres du Conseil me comprendront, m3me si 

je ne fais :pas l'historique de la questicn~ 

Lorsqu'il a été question de la création de sous-corrmüssions, l'idée 

du Conso ~ l économj_que et social était que lc;s membrGs de ces sous-cam-

missions seraient désignés à titre individw:ù, en tant qu'experts privés 

Or, sj_ nous adoptions cot article 60, nous reviendrions sur un~ décision 

:prôcédente fixant la façon dont les suppléants devraient Ôtrc désignés 

pour remplacer up membre d'une sous-commission pondant la session. 

Je ne parlerai pas mGintenant de la décision du Conseil économique 

et social trai tp_.nt de la nature m~mo de cos sour-cotrrn.issions, étant 

donné que ce point n'est pas inclus dans le paragraphe montiorillé pas 

plus que dans les résolutions présentées par le comité. Nous avons, 
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par oxem:plo, une sous-commission do la Commission dos questions économi-

quos et de l 1omploi, un.:; sous-commission de la Commission dos droits do 

l'homme, .qui sont compos(:os d'experts siégeant à titre individuel, en 

tant qU 1 t;;'lx:ports privés,.Or, si nous permettions, e.insi qu'il ost suggon~ 

dans l 1 al~t:tcle 60 à un membre a 'une sous-conmüssion do désigner un 

suppléant avec 1 1 assentiment de son Gouvorno:rr.~.ont, nous nous écartcricns 

de 1' aspect juridique au début, quend nous avions onvisegé la po8sibiltt/ 

pour los experts aux sous-cornm.iss :i.or~s do a titre individuel. 81 

un ox:pcrt siégee.nt à titro individuel à une sous-commission pout, avec 

le consentement de son Gouvernement, dôsigner tm sup:plôrnt che .. rgé do lo 
nous 

remplacer pondant une session, nousjécartons du princ:tpo au d0but. 

Quelle que soit la forme sous laquelle cet, e"rticlo sc présente, 

si nous acceptions qu'un export puj_sso, avec lo consontomont do sen 

Gouvornomont, envoyer quolqu 'un a 1 autre :pour lo ror~ùacor ponde. nt uno 

session, cela signifierait que nouo n' accord.ons plus un sono v0ri talüo 

ào 1 'ox:prossion a' exporte désignés à tHro individuel. S~c nous c.doptio!l8 

cot article 60, nous·roviondrions sur uno décision quo nous avions priso 

concernent le. nature do nos sous-connnissions. 

Jo propose donc le supross:i.on pure ot s:tmplo do cet article, étant 

donné que cotto dos supplée.nts no dovralt pas s 1 arl:plig_ucr cx!.X 

sous-commissions compos0os d 1 ox:perts siégea.11.t à. titre individuel. 

Evidorilllont, il ost pcut-ô·tro possiole g_uo dos sous-co:mmissions 

soient qui so:iont do représentants dos diff6ronts 

Gouvornomonts, ot l10US nous trouvc::tr1a:s.alors dovnnt une situation 

partlculièro; mais dans lo ces des sous-commissions composées 

d' oJ."J?orts, jo propose la su:prossion pure ot do l'cœticlo 60. 
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M. MALIK (Liban) (Intorprét~:ttion), : Je dos ire nppuyor les 

nrgv.ments présentés pc.r le roprésontont dos Etc.ts-Unis. Il s'agit là, 

on effet, d'une question impcrtc.nte ot, en adoptant l'article 6<::, nous nov.s 

éco.rtorions grandonont dos résoluM.onc adoptées par lo Conseil économique 

et sodal pour cos CoDI:lissions. C'est co m8no Conseil qu:'L n désignô les 

mor.1bros do la sous-corm:üss:ion do ln Commission des droits do l'ho:rm-K:, 

nornés à ti tro individuel, avec, b1on en tondu, l' assontjnont de 1om·s 

Gouvornononts ct on tcncJ1t co11pto d'une répartHion équitable dos si(·gocc 

Enlever au Conseil éconor.lique et soc:i.el le droit de désigner lo"1 ncnbrr.EJ 

des sous-co:nnissions, pour le remettre aux mains du dôl·.)gu.5 lu:1 -:rtcne, 

serait prendre une décision entièronont contrc.ire à celle quo noue c.vions 

prise précédemrJont. 

Le_ sculo sup:posit:i.on d'une situc:tion d::ms lc:.quello un r:1oribro è.6s:igné 

à ti tro individuel serei t absent, o~t. ?rünon:nent rogrottnblo. Los :w.onbrcs 
~ Gltrc perconnol 

e.insi choisis sont priés d2 siugor/è..r:.ns une orgcnisetion intcYrlc.tioncJ.c 

inportc~ntoo Il n'y a quo dot.L"( rccisons qui puissent les Clnp8chor d 18tro 

prôsonts: lo.. mœ.~t ou lo. :r.ulo.dio. Aucune autre rnison no pourrc.it 'ètro 

tonuo co:r.n::J.o vc.lc~blo. Pc.r une étude statistlquo do lo. fr(q"<wnco dos eus 

do morts, ote •. o. on peut d6torninor qu 1 il ost lJOU probc.blc qu'une tolle 

e.bsonco so produise dons lo cas onviseg'';• Do toute f<lÇon, allo pm:crrc.i t 

o. voir liou si rcror.ont qu'il ost inuM.lo de fcJ.ro un ecrticlo ou un règle-· 

non.t fi oct E)ffet. 

C 1 ost pourquoi, '"' r1on nvia, il serait rogrotto1ùo do nnintonir 1 1 c.r-

ticlo 60, tout nu noins sous eo. forne nctuollo. Je suis donc on fo.vcur 

de sn suprossJ.-on complète. Nous devons nous en tenir m;, principl. d' o.prè.::-

le quel loo nonbros d.os sous-connisoions doivent 'ètro désignés p,•.r le 

Conseil économique ot oo.:.;~cl, rwoc l' fcsscntüJOnt dos Gouvornononts, tout 

on c_ssur::mt uno répc.rtition équitc.blo. Un nor::bre d'une scus-t::cnr.J.ission 

qui no [1oro.it pc_s présent à une session doit vo:tr nonmcr son SU]JIÙ')o.nt 

po.r 1' orgcno qui l' o.vcüt dôsigné et ne peut lu~.-n'èmo 'ètro chs.rgé do 
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de ln dôs:ignc.t1on de son 11ropro· Tc:;rr:lnçc.nt. 

M. MILAN PI:J.lJ.,IK (TchucoslovGquj.o) (Intor:pr0tntion) La 

c1es mcnb:;:·os du ccn:5.té se sont. on fo.vour d'un 

portJ.Ottont le nomination do suppléc:nts c.u soin mSoo dos sou3-cor::!!:lissions .. 

C'est on co qui concorno J.c. méthode quo los opinions ôtaient divioécs. 

Los nonbrcs dos Elous-comiseions sont ·l10r:rr.1és :par lo Conseil 0cor.o-

ct socio.l e.près oxa"lon approfondi do leurs uérltcs rospoctifsr 

Pour fciro un tel cho:l.x, on devra. tt tenir co:rrrpto non souloncnt des 

cor..nnissnncos o.bstrai tes quo ces porsonnali tos dcns le donaj_nc 

technique, mc.is de la conncd.sso.ncc c:pprofondio qu 1 clloc ont 

dos condi t:l.ons locclos dcns loo rôsions du nonè.o où los prcblènoo prB.-

tiques sont 8tudiée~ Il ost donc J.ogiquo q~iO les supplôor ... ts dos I1cnb1·os 

do cos sous-comnisoions puissont rcnplir les cond~.tions ot con-

o.ussi bion quo lo nonbro origine. loncnt désignô, les donn6os 

tochniquos nécosso.iros, on tenps g_uo los idées d.iroctricos do co 

r:onbro sur los questions qui ôtc1..iont ào so. o.u so jn à.c ln 

sous-cor.nisoion, ccci ct.fin de porDCttro d' cssuror lo. caLtinuito des 

trc.vo.ux è.o cotte dorn:lèro. 

Toutes cos rc..1sons tüli tont donc en ùlvour de J.e. théorie d 1 cprÈ;s 

le nonbre orj.gino.J. do la sous-connission eloi t pouvoir Stro 

8. a.o ncrner son s1.1pplür·~nt. Sl 1' on o.j'Juto à~ cole. qtJ.c cc ronplnco-

nont no pout 'Ôtrc fc:i t g_u 'nvoc lo consontencnt du Gouvernement int,)rosct~, 

ct n};res consul to:sion c.voc le Soc.r{to.iro jo ponso quo nous 

c.vons toutes les conditions nuccsso.iros pour o.ssuror le Com::il quo le 

ainsi no:mt1é ost 11ussi quolin.é quo lo nonbro désign( prin:i-

tivonont. 

c 'ost pourquoi lo. tchécoslovaque o.vr"!.i t c.p:prouvé le. 

proposition norvégionno o.u sein du comité, ct c'est pourquoi ollo conti ... 

nue à appuyer cotte proposition ici ntmc. J'ostino do.ns cos conditior:.s 

quo lo pri 
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quo lo p:cinc:i.po de l''r.rticlo 60, qui c. 

coni tô ot qui a, jo crois, dql"'..no d' v~·'-''-'.L.J.'::;.l 

~tre c.dopté l)t..r le Conseil. 

ütu o,ccoptô au soin du 

II2 
1947 

rôoul tets, dcv:t.·c.H égn.lenont 

LE PRESIDENT (Interprétation) Ln G.iscussion do co peint sc 

poursuivre. cot à 15 houros• 

(Le. sôr ..... "'l.co ost lovée à 13 heures 40.) 




